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***********

Le Conseil ne peut prendre de
résolution si la majorité de ses
membres en fonction n'est
présente.

Cependant si l'assemblée a été
convoquée deux fois sans s'être
trouvée en nombre compétent,
elle pourra, après une nouvelle et
dernière convocation, délibérer,
quel que soit le nombre des
membres présents sur les objets
mis pour la troisième fois à l'ordre
du jour.

COMMUNE DE VERLAINE
*********************

CONVOCATION DU CONSEIL COMMUNAL

Madame, Monsieur,

Vous êtes invité(e) à la séance du Conseil Communal qui se tiendra à la la
Maison communale, salle du Conseil communal le lundi 13 septembre 2021 à
20h00.

ORDRE DU JOUR :

Séance publique

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 14 juin 2021.

2. Vente de sacs biodégradables - contrat de distribution avec les
commerçants locaux

3. Communications de l'autorité de tutelle

4. AG ENODIA du 30 septembre 2021.

5. IMIO - Assemblée générale ordinaire du 28 septembre 2021.

6. Désignation d'un(e) représentant(e) de Verlaine aux Assemblées
générales du CECP

7. Budget 2022 de la Fabrique d'église Saint-Jean Baptiste de Chapon-
Seraing.

8. Budget 2022 de la Fabrique d'église Saint-Remy de Verlaine.

9. Budget 2022 de la Fabrique d'église Saint-Nazaire de Bodegnée.

10. Fabrique d'église St Nazaire MB 1/2021.

11. Situation de la caisse de la Directrice financière pour les 1er et 2ème
trimestres 2021.

12. Recrutement externe d'un ouvrier qualifié D2 et recrutement interne de
deux ouvriers qualifiés D2 pour les espaces verts : déclaration emplois
vacants, procédure de recrutement et constitution d'une réserve de
recrutement.

13. Marchés publics délégués au Collège communal par le Conseil communal

14. “REFECTION DIVERSES VOIRIES 2021”

15. Travaux d'égouttage rue de la Station - Souscription de parts A.I.D.E.

16. Mise en place des pôles territoriaux pour l'enseignement ordinaire.

Huis clos

17. Ratification diverses en matière de personnel communal.

18. Ratification de désignation du personnel enseignant.

Verlaine, le 3 septembre 2021.

Par le Collège,

La Directrice générale,
I. DOYEN

Le Bourgmestre,
H. JONET


